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Dans le rétro...

19 octobre

Dans le rétro...

Trois rendez-vous des Nuits de 
l'estuaire ont eu lieu sur le territoire de 
la Communauté de communes Pont-
Audemer Val de Risle (CCPAVR) : la 
visite de l'éco-lieu "La vie de Boell'M" 
avec cuisson du pain dans un four 
construit sur place, une déambulation 
théâtralisée à Quillebeuf-sur-Seine 
et  enfin, une découverte nocture du 
Marais Vernier.

23 octobre
Après Pont-Audemer, ce sont 
les communes de Campigny, 
Rougemontier et Routot qui ont rejoint 
la Convention territoriale globale 
(CTG). Conclue entre la CCPAVR et 
la CAF de l'Eure, cette convention est 
destinée à renforcer les actions autour 
de la petite enfance, de l'enfance et 
de la jeunesse, trois compétences de 
notre Communauté de communes.

Moins d'un mois un demi séparent ces 
deux photos. La première, ci-dessus, 
a été prise au lendemain du violent 
orage qui a occasionné d'importants 
dégats de voiries sur les communes 
de Bonneville-Aptot, Écaquelon et 
Thierville.
La seconde, ci-dessous, témoigne de 
la rapidité avec laquelle le réseau 
routier (ici la VC9 à Écaquelon) a été 
remis en état grâce à la mobilisation 
immédiate des services de la CCPAVR 
et à l'intervention de l'entreprise Spie-
Le Foll : " En répondant dans l'urgence, 
notre Communauté de communes a 
mené une action exemplaire et prouvé 
l'efficacité de son fonctionnement et 
de son service public," rappelle Francis 
Courel, président de la CCPAVR.

31 juillet

3 novembre
Comme chaque année, la tradition-
nelle Foire aux arbres à Le Perrey a fait 
le bonheur des mains vertes !

12 octobre
Connaissez-vous le sentier de découverte des Cateliers ? Inauguré dans le 
cadre du festival Génération durable, cette boucle de 2,7 km au cœur de la 
forêt domaniale de Montfort est un exemple de collaboration entre l'Office 
National des Forêts (ONF) et la CCPAVR.
Le circuit permet non seulement, grâce à des pupitres pédagogiques, de 
découvrir 16 essences forestières qui jalonnent le parcours, mais aussi d'admirer 
13 sculptures (voir photo de couverture) réalisées par deux agents de la BrigArt 
Verte du service environnement de la Communauté de communes. Pour les 
exécuter, ces derniers ont utilisé du bois provenant de chutes d'arbres et de 
branches ramassées durant l'entretien des chemins de randonnée alentours.

12 septembre

2



Madame, Monsieur,

Le 4 novembre 2024, le conseil 
communautaire a voté une motion  
"Budget  2025  de  l'État" dénonçant  des 
mesures qui vont provoquer un coup 
de frein brutal à nos investissements. 
En effet, le Gouvernement a annoncé 
un prélèvement de 5 milliards d'€ 

sur les recettes des collectivités territoriales dans le cadre 
de leur participation à l'effort national de redressement 
budgétaire. Certaines de ces mesures vont toucher 
directement la Communauté de communes Pont-Audemer 
Val de Risle et les communes qui la composent. En ciblant 
les budgets locaux, ces mesures ignorent l'impact direct 
qu'elles pourraient avoir sur les projets et les services qui 
font vivre notre territoire. Les collectivités locales ne sont 
pas de simples relais administratifs de l'État, et encore moins 
leur variabe d'ajustement budgétaire ! Elles sont les premiers 
acteurs de proximité et celles qui répondent aux besoins de 
la population.
Vous le découvrirez dans ce nouveau numéro de l'Interco'mag 
avec un dossier consacré au développement économique. 
Cette compétence, au cœur de nos missions, stimule la 
création d'emplois et soutient les initiatives entrepreneuriales 
qui contribuent à notre dynamisme et à notre attractivité.
Enfin, je tenais à vous annoncer la révision prochaine de 
notre Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUI), un 
document essentiel pour planifier l'avenir de notre territoire. 
Sachez que nous mettrons tout en oeuvre pour que ce travail 
soit mené avec un maximum d'ouverture, en veillant à ce 
que vous soyez informé de chaque étape de ce processus 
de révision. ll est primordial que tous les habitants puissent 
s’exprimer et participent activement à ces décisions qui vont 
façonner leur cadre de vie futur. 
En cette fin d'année, malgré les défis qui nous attendent, 
nous vous souhaitons de joyeuses fêtes, entourés de ceux qui 
vous sont chers. Restons prudents mais aussi volontaires pour 
que 2025 soit porteur d’espoir et de solidarité pour tous !

Francis COUREL
Président de la Communauté de communes 

Pont-Audemer Val de Risle

Directeur de la publication : Francis COUREL
Conception : service communication de la 
Communauté de communes Pont-Audemer  
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Impression : C'SIBO
ISSN 3074-0118

2 place de verdun
27504 Pont-Audemer Cedex
tel. : 02 32 41 08 15
info@ccpavr.fr

L’interco’Mag

SOMMAIRESOMMAIRE

04 - 05
DOSSIER
Développement économique

06 - 07
GRAND ANGLE
La Trame verte, bleue et noire

EN DIRECT DES 32
Sport : trois nouveaux terrains
de foot 5

HISTOIRE
La naissance de l'éclairage public
dans la vallée de la Risle

08
À voir, à faire, à savoir...

PONT-AUDEMER VAL DE RISLE
c o m m u n a u t é  d e  c o m m u n e s

EDITO DU PRÉSIDENTÉDITO DU PRÉSIDENT

3



Le soutien technique et administratif aux entreprises 
du territoire, l’accompagnement dans l’implantation 
d’entreprises nouvelles et de toute opération favorisant la 
création d’emplois.
Cette mission s'est matérialisée par la mise en place d'un 
service économique qui assure au quotidien un suivi des 
entreprises implantées sur le territoire communautaire, 
répond à leurs questions et les accompagne dans leurs 
projets de développement (montage des dossiers 
d'aide, recherches de locaux,...).
Ce service assure également 
la promotion du territoire 
communautaire en accueillant les projets 
d'entreprises extérieures (proposition de 
terrain, chiffrage de projets, recherche 
de financement, montage des aides 
publiques...).
C'est aussi un service qui est force de 
proposition pour le développement 
économique du territoire (ateliers, relais...) et 
son animation. Cela se traduit par l'organisation d'un salon 
pour l'emploi et la formation, des matinales ressources 
humaines ou encore des soirées cyber sécurité.

Économie

DOSSIER

Compétence obligatoire de la Communauté de communes Pont-Audemer Val de Risle (CCPAVR), 
le développement économique englobe de nombreuses missions et actions destinées au 
dynamisme et à l'attractivité de tout le territoire. Nous vous les présentons dans ce dossier.

Le nombre d'entreprises installées sur le territoire
(2023)

2 098

Développement économique : soutien, 
émulation et proximité !

Les missions

L'aménagement, l'entretien, la gestion et la 
commercialisation des zones d'activités communautaires.
La communauté de communes aménage les parcs d'activités  
pour proposer des parcelles viabilisées aux entreprises. Elle 
travaille également à la résorbation des friches industrielles.

La gestion d'infrastructures destinées à favoriser 
l'implantation d'entreprises sur le territoire.
C'est le cas, par exemple, des quatre ateliers relais de 
500 M2 chacun implantés sur la commune de Fourmetot 
(Le Perrey) et qui sont presque continuellement occupées 
par des PME. Cet ensemble a permis de créer à ce jour 
une quarantaine d'emplois. Depuis 2013, une pépinière 
d'entreprises (La Cartonnerie), complète ce dispositif en 
proposant de petits locaux (bureaux et ateliers).

Les actions liées aux déserts médicaux.
C'est en 2022 que la CCPAVR a décidé de rattacher la 
santé à la compétence économique. Avec pour 

e f f e t de développer plusieurs équipements : 
Le PSLA François Lemarchand, le pôle de 
santé de Quillebeuf-sur-Seine, la maison 

de santé de Montfort-sur-Risle.
La communauté de communes démarche 
également les praticiens pour les inciter 

à s'installer sur le territoire et répond 
à leurs sollicitations de recherches 
de locaux. Elle a pour projet de se 

doter d'un contrat local de santé 
intercommunal en 2025.

Les actions liées au commerce et à l'artisanat.
Candidate à l'AMI (Appel à manifestation d'intérêt) centre-
bourg, la CCPAVR figure parmi la cinquantaine de lauréats 
à l'échelon national. Elle a ainsi pu mettre en place un 
partenariat avec la Chambre de commerce et d'industrie 
Seine Estuaire et lancer des études de redynamisation des 
centres-villes .

Territoire d'industrie
Le chiffre

Ce label a été obtenu par notre Communauté de communes qui a 
répondu à l'appel de candidature pour la période 2023/2027 en se 
joignant à un groupement de 9 intercommunalités. Plusieurs projets, 
en vu d'un accompagnement technique et financiers, ont été inscrits : 
développement de l'offre de formation, développement des relations 
écoles entreprises, aménagement de nouveaux parcs d’activités, 
requalification de l’ancienne Tannerie Costil...

Le label

Le
contact

Pascal GOUIX
Chargé de mission des affaires économiques

02 32 41 08 15
Pascal.gouix@ccpavr.fr
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Marie-Jean DOUYÈRE, vice-président en charge du développement économique et de la 
lutte contre la désertification médicale

"Le développement économique est un grand projet
de territoire !"
Concrètement, nous avons créé le PSLA à Pont-Audemer, nous développons le pôle tertiaire 
de Quillebeuf. À Montfort, nous avons racheté la Maison de santé pour l'agrandir et apporter 
plus de praticiens. Nous sommes aussi dans une dynamique de recherches de nouveaux terrains 
et c'est pourquoi lors du conseil communautaire du 4 novembre 2024, nous avons voté l'achat d'une ancienne 
entreprise sur Pont-Authou pour en réhabiliter les bâtiments. Nous allons également nous occuper de la friche 
qui entoure La Cartonnerie à Pont-Audemer pour faire un ensemble partagé avec la ville qui associera habitat et 
entreprises. Le développement économique est un grand projet de territoire. Avec une ville centre, Pont-Audemer 
et les pôles d'équilibre que sont Montfort-sur-Risle, Quillebeuf-sur-Seine et Routot. Car c'est aussi une compétence 
où la proximité est essentielle ! 

Zoom sur les nouvelles entreprises ! 

Car drive Normandie
Véhicule de transport avec chauffeur
M. Laurent TAUVEL
Ouvert du lun. au sam : 9h à 19h, dim : 10h à 18h
Tél : 06 74 58 83 17.
Mail : cardrivenormandie.vtcvip@gmail.com

ARUAL bijoux
Boutique en ligne de bijoux en acier inoxydable
Site internet : arualbijoux.com
Facebook : Arual Bijoux
Instagram : arual.bijoux
Mail : arualbijoux&orange.fr

SC ÉBÉNISTERIE
Fabtication et restauration de meubles, location 
de jeux en bois
M. Stéphane CADINOT
Tél. 07 56 98 09 99 ; 06 10 53 14 51
Mail :  sc.ebenisterie@gmx.com

AMAR Atelier d'architecture
Réhabilitation et extension du bâti normand
Charlotte COLLIGNON
Tél. 06 36 15 92 12
Site internet : amaratelier.fr
Mail : charlotte.amaratelier@gmail.com

IDG RADIOCOM
Partenaire pour connecter en LTE, PMR et satellite 
les communes, commerçants et entreprises.
Tél. 06 51 73 38 18
Site internet : ydg-radio.com
Mail : yann@ydg-radio.com

Les équipements
Le Pôle de santé libéral ambulatoire François Lemarchand (PSLA)

Le PSLA a ouvert ses portes en 2022. Il développe 
une surface au sol de 1 250 M2 et accueille 
aujourd'hui : 5 médecins, 3 kinésithérapeutes, 1 
ortophoniste, 1 sage-femme, 2 ergothérapeutes, 
1 diététicienne, 3 infirmiers, 2 dentistes et 3 
psychologues. Le PSLA doit encore accueillir 1 

médecin généraliste avant d'être complet. 

Le Pôle tertiaire de Quillebeuf-sur-Seine

Ce bâtiment  de 1 280 M2 comprend : un pôle 
économique, un pôle petite enfance et jeunesse 
et un pôle santé. Ce dernier compte : un cabinet 
infirmier, un cabinet psychologue, 1 ostéophathe, 
1 kinésithérapeute, la Permanence d'accès aux 
soins de santé (PASS), et la permanence de la 
PMI (Protection maternelle et infantile).

La Maison de santé de Montfort-sur-Risle

Le bâtiment principal de 500 M2 accueille 3 
généralistes. Un autre local abrite un cabinet 
de kinésithérapie. Actuellement, un cabinet 
vacant est prêt à recevoir un nouveau praticien. 
Par ailleurs, la communauté de communes va 

agrandir de 60 M2 l'infrastrucutre achetée en 
2022 pour créer au moins 2 nouveaux cabinets.

La pépinière d'entreprises, La Cartonnerie de Pont-Audemer

Ouvert en 2013, cet outil accueille entre 15 et 20 
entreprises en permanence. Sa vocation est de 
proposer des locaux aux jeunes entreprises 
mais également à celles qui sont implantées 
hors territoire et qui souhaitent rejoindre notre 
communauté de communes, ainsi qu'aux 
entreprises de formation. 
Tél : 02 32 20 54 70

Chanvres et pattines
Tapisserie d'ameublement en siège - vente 
et réfection d'assises (chaises, fauteuils, 
banquettes)
Rezak TELFOUCHE
Tél. 07 81 28 67 32
Instagram : Chanvre_et_pattine

Le logis Fleurs et Jardins de Pitry
Gites et maisons d'hôtes
Christophe GOUAZÉ
Tél. 06 68 41 98 04
Sie internet : gites-de-france.fr
ou novasol-vacances.fr
Mail : logispitry@gmail.com

L'Essence intérieure
Production d’une gamme d’Elixirs 
vibratoires, les « Atlantic Essences »
Muriel PICHARD
Tél. 06 32 16 41 88
Site internet : lessenceinterieure.fr
Mail : info@atlanticessences.fr

Carole Digital Studio
Création de sites internet et de contenus 
pour les réseaux sociaux
Tél. 06 41 22 88 22
Sie internet : caroledigitalstudio.com
Mail : contact@caroledigitalstudio.com
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Grand angle

La Trame Verte, Bleue et Noire : un outil pour le futur PLUi

10,66% 6,89%

23,87%

"Pour anticiper l'aménagement de nos 
territoires, il est nécessaire de connaître 
notre biodiversité et les lieux où les 
différentes espèces se nourrissent, se 
déplacent, se reposent et se reproduisent." 

Ces quelques mots de Carole DE ANDRES,  
conseillère déléguée en charge du développement durable 
et de la restauration de la biodiversité au sein de la CCPAVR 
résument tout l'enjeu des ateliers co-organisés en octobre 
avec le Pôle métropolitain de l'estuaire autour d'un thème 
essentiel : celui de l'intégration de la  Trame Verte, Bleue et 
Noire dans le futur Plan local d'urbanisme intercommunal.

Comment intégrer la Trame Verte, Bleue et Noire (TVBN) dans le futur Plan local d'urbanisme intercormmunal 
(PLUi) ? La question a fait l'objet en octobre dernier de plusieurs ateliers organisés par la Communauté de 
communes Pont-Audemer Val de Risle (CCPAVR) et le Pôle métropolitain de l'estuaire de la Seine.

Les ateliers se sont déroulés sur quatre secteurs de la Communauté de 
communes Pont-Audemer Val de Risle (Pont-Audemer, Saint-Mards-
de-Blacarville, Freneuse-sur-Risle et Condé-sur-Risle) afin d'avoir une 
animation territoriale et de faire le lien pour chaque secteur avec une 
thématique de la Trame Verte, Bleue et Noire.

C'est quoi la Trame Verte, Bleue et noire (TVBN) ?

C'est un réseau de continuités écologiques terrestres 
(verte), aquatiques (bleue) et nocturnes (noire) permettant 
d'assurer la préservation et le développement de la 
biodiversité.

Rappel

LA TVBN se compose de deux éléments :

Les réservoirs de biodiversité
Ce sont des espaces de taille suffisante pour accueillir 
une population d'espèces et lui permettre d'effectuer 

tout ou partie de son cycle de vie.

Les corridors écologiques
Ils relient les réservoirs entre eux en offrant des 
espaces  qui permettent aux espèces d'assurer leurs 

déplacements (haies, cours d'eau, bosquets...).

Contrairement à certaines idées reçues, la Trame Verte, Bleue 
et Noire n'est pas une contrainte. Au contraire : c'est un outil 
qui inclut non seulement une dimension paysagère mais aussi 
une dimension socioculturelle et économique : "Protéger la 
biodiversité, c'est conserver un territoire attractif et un 
cadre de vie agréable." L'intégrer au PLUi, c'est donc aussi 
répondre aux nouveaux enjeux de l'urbanisme. Car la TVBN 
contribue aussi au bien-être humain. Pour les habitants, les 
bénéfices peuvent être nombreux : diminution de la pollution 
de l'air, maintien de la qualité des eaux et de la fertilisation 
des sols, gestion des eaux pluviales, limitation des aléas et 
catastrophes climatiques. Concrètement, identifier et protéger 
les coteaux boisés du territoire peut limiter le ruissellement du 
plateau vers la vallée. C'est aussi une aide au développement 
des mobilité douces : l'étude de la transformation en voie 
verte de l'ancienne ligne ferroviaire entre Glos-sur-Risle et 
Toutainville en est l'exemple. Cette nouvelle infrastructure 
fournirait un mode de transport sécurisé pour les usagers 
(cyclistes, piétons) et axe de circulation (corridor) pour la 
faune.

Un atout pour le territoire     La valeur du bâti augmente
grâce au foncier non-bâti !

C'est bon à savoir
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HistoireEn direct des 32

Terrains de foot 5 :
Pour que le sport transpire 

dans tout le territoire !
En portant et soutenant la création de trois terrains de 
foot 5 à Montfort-sur-Risle, Pont-Audemer et Routot, la 
CCPAVR a choisi d'investir dans le sport de proximité.

"Ce projet d'intéret communautaire matérialise notre 
ambition de développer les disciplines sportives et 
particulièrement le sport de proximité," rappelait Francis 
COUREL, président de la CCPAVR, au moment d'inaugurer 
le terrain François QUESNOT de Pont-Audemer, lundi 4 
novembre 2024. Un message répété et complété à Routot 
(terrain Michel DECAUX) et à Montfort-sur-Risle (terrain 
Claude GUERRAULT) : "Dès qu'elle en a l'occasion, la 
communauté de communes soutient le sport sur son 
territoire. Ce fut le cas cette année avec la course cycliste 
Philippe YON, le championnat d'Europe de Wakeboard 
ou encore la création de la base VTT Gravel. Le sport 
doit favoriser le bien vivre ensemble. Il est indispensable 
pour le bien-être et la santé de tous." 
Ces équipements, qui serviront d'alternatives aux clubs quand 
les conditions climatiques sont mauvaises, permettront aussi 
de développer de nouvelles pratiques intergénérationnelles 
comme le foot en marchant pour les "super-vétérans" ou le 
Futsal pour les scolaires.
D'un coût global de 380 000 € HT, ces terrains ont été 
subventionnés à hauteur de 95 000 € HT par la CCPAVR. 
Grâce à l'aide de la Région Normandie et de l'Agence 
nationale du sport (ANS), le reste à charge pour chaque 
communes a seulement été d'environ 20%.

Lumière sur la première
rue électrifiée de France

Charpentier de moulins installé à Saint-Philbert 
sur-Risle, Augustin Hébert (1860-1944) est connu 
pour avoir électrifié la première rue de France !     

1878. Augustin Hébert visite l'Exposition universelle de 
Paris. Si nombre de visiteurs sont aveuglés par la tête de la 
statue de la Liberté exposée au Champs-de-Mars, le jeune 
charpentier est lui ébloui par un tout autre objet :  la machine 
de Gramme ! Ancêtre de la dynamo qui permet de produire 
du courant grâce à une bobine, cette invention du Belge 
Zénobe Gramme va faire germer dans la tête du Saint-
Philbertois une idée lumineuse : faire tourner cette machine 
en utilisant la force hydraulique de la roue de son moulin. En 
1885, son système produit de l'électricité en courant continu 
qui lui permet d'éclairer ses ateliers. Un an plus tard, celui 
que l'on va surnommer "l'Édison normand", électrifie la rue 
de la Gare qui relie Saint-Philbert-sur-Risle à Montfort-sur-
Risle en utilisant de gros câbles qu'il entoure autour des 
cheminées des maisons. L'éclairage public grâce à la fée 
électricité est né !
Cette première dans l'hexagone n'est pourtant pas 
officiellement reconnue. La faute à un oubli : dans son 
enthousiasme, le génial inventeur a omis d'envoyer une 
demande de permis de voirie. Le temps de régulariser  la 
situation, un autre permis d'éclairage public électrifiée est 
enregistré dans la commune de Morez (Jura) ! Augustin 
Hébert, qui fuit les honneurs, ne s'en offusque pas. Son 
"invention magique", comme la presse l'appelle, se répand 
dans l'Eure, notamment à Pont-Audemer et Cormeilles.
Depuis 2022, une plaque commémorative installée sur 
un bâtiment à la frontière de Saint-Philbert-sur-Risle et de 
Montfort-sur-Risle rend hommage au génial inventeur.

Le saviez-vous ?

La turbine électrique mise au point par Augustin 
Hébert a produit de l'électricité pour EDF jusqu'en 
2014.

© Édit. G. Maillet
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À voir... À faire... À savoir...

Suivez nous sur Facebook ! 
CCPAVR Pont-Audemer Vallée de Risle 

CONNAISSEZ-VOUS 
LA ROUTE TOURISTIQUE

DE L'HÉRITAGE MÉDIÉVAL ?

Ce parcours de 90 km, de 
Honfleur à Beaumont-Le-Roger 
et Bernay, traverse la vallée de 
la Risle. Il permet de découvrir 
les monuments civils, militaires 
et réligieux reliés à l'histoire du 
Duché de Normandie (911-1204) 
comme l'église Saint-Germain 
de Pont-Audemer, le Prieuré de 
Saint-Philbert-sur-Risle (ill.1), les 
vestiges du château de  Montfort-
sur-Risle (ill.2), la Baronnie de 
Saint-Philbert-sur-Risle (ill.3) ou 
encore le logis seigneurial de 
Glos-sur-Risle (ill.4). Sur chaque 
site, un panneau retrace l'histoire 
et évoque les personnages des 
monuments en question. Un road-
book est par ailleurs disponible à 
l'office de tourisme Pont-Audemer 
Val de Risle. 
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Scannez le QR Code ci-dessus
pour télécharger la carte.

SALON DE L'EMPLOI
Salle d'armes à Pont-Audemer

Jeudi 6 février

CALENDRIERS 2025
collecte des ordures ménagères

Scannez le QR Code ci-dessus
pour accéder aux calendriers

FESTIVAL IGLOO
Pont-Audemer, Routot
Saint-Philbert-sur-Risle

17-18-19 janvier

MARCHÉS DE NOËL

Du 13 au 15 décembre
Pont-Audemer

14 décembre
Saint-Philbert-sur-Risle
Appeville-dit-Annebault

15 décembre
Saint-Mards-de-Blacarville

Jusqu'au 5 janvier


